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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DE QUARTIER Boissière-Renar dière 
Jeudi 23 novembre 2017 (19h30 – 21h30)  

 

Conseillers présents :  Alain CANNET, Karima CHALLAL, Inès CHAUVEAU, Nicolas HUERTA, Michelle 
MARCASTEL, Philippe MIRC, Claude PAVARD, Thierry THUILLIER.  
 
Conseillers excusés : Maragareth ASSEGOND, Sabrina BOUZIDI, Michèle DORBAIS, Didier FAYON, 
Perrine GUILLON, Bernard LABBE. 
 
Conseillers absents :  Mourad DAHRA, Cédric NILLY, Omar TRAORE.  
 
Elus : Souad TERKI, Adjointe au Maire chargée des quartiers Boissière-Renardière et Langevin 
Olivier DELEU, Conseiller municipal délégué aux transports et aux déplacements 
 
Administratif :  Alexis BROUDICHOU, Chargé de mission démocratie de proximité, Direction de la 
Cohésion Sociale. 
 
Compte rendu rédigé par Alexis Broudichou. 
 

Ordre du jour Synthèse des échanges 

Demandes et 
remontées de 

dysfonctionnements  

 
Pour ce conseil de quartier, la thématique principalement abordée concerne les 
problématiques de circulation. Pour cette raison le conseiller municipal délégué aux transports 
et aux déplacements a été invité.   
 
Stationnement 
 
- Places insuffisantes près des commerces de proximité : le conseiller municipal précise que 
des places de stationnement sont prévues mais que le problème provient surtout du mauvais 
stationnement et des voitures ventouses. Le conseiller précise que la police verbalise mais les 
comportements ne changent pas et compte tenu de leurs effectifs ils ne peuvent pas être 
présents partout dans la ville à chaque instant. L’Adjointe au maire ajoute que pourrait être 
envisagé des emplacements de dépose minute à certains endroits mais qu’il est nécessaire 
que cela soit respecté et que la police ne pourra pas tout surveiller si ces zones se multiplient.  

 
- Demande de vidéo verbalisation supplémentaire : le conseiller municipal explique que pour 
mettre une zone de stationnement en vidéo verbalisation le processus est lourd et prend du 
temps. Il faut identifier précisément un secteur particulier et faire une demande à la préfecture 
qui peut refuser. D’autre part, la ville travaille actuellement à l’extension du dispositif de vidéo 
protection.  
 
- Avenir du stationnement avec la station de métro : le conseiller municipal revient sur le fait 
que le métro sera à cheval sur Montreuil, Romainville et Noisy-le-Sec. La ville de Montreuil a 
déjà annoncé qu’elle mettrait en place un stationnement payant dans un rayon de 500 mètres 
de la station de métro. Le risque dans la situation actuelle est donc que la ville de Noisy 
récupère davantage d’automobilistes voulant stationner gratuitement. Une réflexion globale est 
donc menée y compris sur le stationnement payant. La situation des riverains sera aussi prise 
en compte.  
 
- Problème de stationnement parking de la crèche (rue de la fontaine) : des conseillers relèvent 
une monopolisation des places par la société ambulancière Anna. Des riverains ont déjà été 
bloqués par un mauvais stationnement. Le conseiller municipal précise que le stationnement 
est autorisé sur le parking. Ce problème sera remonté à la police municipale.  
 
- Stationnement gênant au niveau du cimetière  
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Travaux  
 
- Conséquences des travaux (rue des Guillaumes et rue de la Chasse) : un conseiller s’inquiète 
des conséquences possibles en termes de stationnement et de circulation concernant les 
futurs constructions de logements. Il propose que des représentants de la société Cogedim 
viennent présenter les travaux et ses conséquences possibles. L’Adjointe au Maire va réfléchir 
à l’opportunité d’organiser une rencontre sous forme de réunion publique pour les riverains où 
la société viendrait présenter son projet.   
 
Circulation 
 
- Problème de sens interdit (rue Lucie Aubrac) : problèmes signalés lors d’une visite de quartier 
du 25 mars 2017 perdurent. Il avait été proposé de mettre 1 sens interdit de chaque côté après 
le croisement avec la rue Lucie Aubrac, d’ajouter un tracé au sol pour délimiter les 2 voies et 
de prévoir un panneau « obligation de tourner à droite ». Un conseiller signal que seul le 
marquage au sol au présent (et non les panneaux de sens interdit). Le conseiller municipal va 
se rendre sur place.  
 
- Devenir de la ligne de bus 545 : certains conseillers se soucient des possibles évolutions de 
la ligne de bus. Le conseiller municipal précise que rien n’est acté pour l’instant et que la ville 
s’opposerait à des changements qui ne seraient pas favorables à la ville.  
 
- Vitesses excessives fréquentes des bus de la ligne 545 : l’Adjointe au maire précise que la 
RATP sera contactée pour leur faire remontée l’information et la fréquence des infractions.  
 
Voirie  
 
- Trous sur la route et pavés détachés du sol (rue des Guillaumes pour rejoindre le boulevard 
de la Chasse) 
 
Aménagement  
 
Le conseiller municipal informe les conseillers de quartier qu’une étude des sols et sous sols 
va être lancée en 2018 au niveau de la rue du 18 avril 1944, une partie de la rue de la Fontaine 
jusqu’au Centre Technique Municipal. L’objectif à l’horizon de l’arrivée du métro serait de créer 
une voie douce,  piétonne et cyclable qui permettrait d’arriver rue de Neuilly. Rien n’est encore 
fixé et les conseillers seront prévenus des avancées.  
 

Prochains rendez-
vous. 

 
Dans un conseil de quartier avant l’été 2018 monsieur le conseiller municipal propose de venir 
présenter les projets de la RATP et du STIF par rapport aux aménagements du métro ou 
encore de l’étude lancée par le département concernant la rue Gabriel Peri.  
 
L’Adjointe au Maire propose aux conseillers d’organiser un atelier sur la thématique de la 
circulation en choisissant deux rues qui sont aujourd’hui des points noirs pour réfléchir 
ensemble à ce qui peut être fait pour améliorer la circulation. Les rues concernées sont la rue 
de la Fontaine ainsi que l’angle du croisement entre la rue des Guillaumes et la rue du 9 
Novembre 1989. Une visite sur place entre les conseillers et l’Adjoint pourra aussi être prévue 
avant l’atelier de travail.  
 
Pour le prochain conseil de quartier les conseillers seront contactés prochainement. La 
prochaine assemblée de quartier aura lieu au mois de mars 2018. Les conseillers seront 
prévenus de la date exacte ultérieurement. 
 

 


